
 

  

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

 
 

 
Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 

 
Depuis le 1er janvier 2013, nous appartenons, vous le savez, à la Communauté de Communes 

Pays d’Uzès (CCPU). 

Depuis le 1er juillet, nous bénéficions du passage de la Police Intercommunale. 

Les policiers sont présents sur le territoire pour une mission de prévention et de dissuasion, 

plutôt que de répression. Ils travaillent en coordination avec la Gendarmerie Nationale.  

Vous avez reçu votre facture de Redevance des Ordures Ménagères établie également par la 

CCPU. 

C’est elle, en effet, qui a la compétence Ordures Ménagères, qui encaisse donc les redevances 

et paye les prestations.  

 

Nous avons eu à constater des dégradations dans le cimetière, au Temple et à l’Eglise (tags), 

ainsi que sur certaines maisons de particuliers. Ces comportements, sur des lieux aussi sensibles 

sont fort désagréables et à proscrire absolument.  

Ces agissements sont passibles de sanctions pénales et d’amendes. A bon entendeur, salut ! 

 

Les festivités d’été se sont déroulées dans une très bonne ambiance et avec un franc succès : 

- Fête de la Musique le 22 juin, où les pizzas sont toujours autant appréciées (grâce à 

nos boulangers,  Jean Luc Buenaventes et à P’tit Seb).  

Les groupes musicaux, ainsi que notre accordéoniste locale, ont également fourni une 

prestation de grande qualité. 

- Fête du 13 juillet, avec orchestre et feux d’artifice, qui a permis, grâce à la Société des 

Chasseurs, des bénévoles et de Sabine et Eric Vidal, de déguster une excellente paëlla 

pour plus de 180 convives. 

- Le méchoui de Ste Eulalie, le 15 août, réalisé par l’Association « Vive lA Fête » a 

rassemblé une centaine de participants.  

 

Après un bel été, les congés ont pris fin : bonne reprise à toutes et à tous, et bonne année scolaire 

à tous les jeunes.  

 

Bien cordialement 
 

         Le Maire 

         D .Viala.    
     

 

 

 

 



 

 

           
ETAT CIVIL 

 
A notre connaissance : 

 

NAISSANCES : 
Camille Bertrand, né à Nîmes le 20 juillet 2013, fils de Stéphanie Debono et Jérôme Bertrand, petit 

fils de Madame Marlène Kessler et Monsieur Jean Marc Debono. 

Nolan Bousgarbies, né à Nîmes  le 30 juillet 2013, fils d’Emilie Bruneau et Cédric Bousgarbies. 

Rose Gelly, née à Alès le 17 septembre 2013, fille de Clémence Casara et Daniel Gelly. 

 

Tous nos vœux de santé et bonheur aux bébés.  

 

MARIAGE : 
Cécile Mertens  et Jérôme Damez le 22 juin 2013 à Garrigues Ste Eulalie. 

Sylviane Laroche et Damien Bastié le 17 août 2013 à Garrigues Ste Eulalie. 

Peggy Etienne et Grégory Maury le 17 août 2013 à Garrigues Ste Eulalie.   

Mélanie Balouzat et Ludovic Spadafora le 17 août à St Génies de Malgoires.  

Tous nos vœux de bonheur accompagnent ces couples. 

 

DECES : 
Monsieur Patrick Legrand, décédé le 3 juillet 2013, à Garrigues Ste Eulalie. 

Madame Elisabeth Le Voyer, décédée le 3 août 2013 à Nantes, maman d’Anne Le Voyer conseillère 

municipale.  

Nous renouvelons notre sympathie à ces familles dans la peine.  

  

 

SUCCES : 

 
A notre connaissance : 

 

Rentrée en 6 ème des élèves de Garrigues Ste Eulalie : 

Alexe Allemand, Hugo Borrelli, Vincent Callède, Lila Estublier, Tristan Henry, Clémence Pélissier, 

Romain Polo, Dorian Souchon.  

 

DND : Brevet des collèges. 

 Paul Bons, Margaux Broissiat (mention TB), Guillaume Clauzel, Nathan Dumortier (mention B), 

Maxime Galizzi (mention TB), Camille Gibert, Jimmy Vandycke. 

 

CAP : 

Guillaume Didrat (mécanique), Adrien Gibert (maçonnerie), Peter Servais (boucherie). 

 

BAC : 

Morgane Allègre, mention B (Série ST2S),  Noémie Allègre (Série STG),  Capucine Vonfeld 

mention B (Série S), Adeline Monteil (Série L), Mélodie Maury, mention AB (Série : Métier de la 

mode Hemingway). 

 

BTS 

Chelsy Nogier  (communication). 

 

LICENCE : 

Mélina Schifano (Analyse et gestion des déchets eaux et boues), mention AB. 

Clohé  Gleize (Gestionnaire des Ressources Humaines), mention B, major de promotion.  



 

INFORMATIONS DIVERSES : 
 

RAPPEL PASSEPORT BIOMETRIQUE : 

Le service des passeports de La Calmette fonctionne uniquement sur rendez-vous. Les dossiers incomplets 

ne seront pas pris en compte et nécessiteront une nouvelle prise de rendez-vous. 

Afin de faciliter le bon fonctionnement du service, vous devez arriver avec le dossier fourni par la mairie 

de domicile, complété et toutes les pièces nécessaires. 

 

DECHETTERIE DE CHOUDEYRAGUE ; 

Horaires d’ouverture de la déchetterie du 1er octobre au 30 avril : 

 Lundi, mercredi et vendredi : de 14 à 17 heures. 

 Samedi : de 9 à 12 heures et de 14 à 17 heures.    

 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES : 

Les personnes nouvellement domiciliées dans la commune ainsi que celles atteignant l’âge de 18 ans avant 

le 28 février 2014 et désirant être inscrites sur les listes électorales, sont priées de prendre contact avec le 

secrétariat de la mairie avant le 31 décembre 2013.  

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES : 

Afin de permettre aux enseignants de fournir à l’Inspection Académique, la prévision d’effectif la plus 

précise possible pour la rentrée 2014, les parents d’enfants atteignant l’âge de 3 ans au 31 décembre 2014 

sont priés de venir en mairie avant le 18 octobre 2013.    

 

RAPPEL INFORMATION AUX ECOLIERS : 

En cas d’alerte orange et retour anticipé des cars scolaires, par décision préfectorale, le lieu d’accueil de la 

commune de Garrigues Ste Eulalie a été fixé au groupe scolaire «  Les Oliviers » rue des Lauriers Roses.  

 

 

INFORMATION BAFA : 

 

Le Conseil Municipal renouvelle sa proposition d’aide financière aux personnes désirant passer le 

brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur : BAFA. Cette formation est ouverte à tous ceux qui sont 

âgés de 17 ans au premier jour du stage. Pour plus de renseignements, contacter la Mairie. Possibilité 

d’intégrer l’équipe d’animation du CLSH (y compris pour ceux qui en sont déjà titulaires). 

 

 

 
 

Une permanence de la Mission Locale des Jeunes Gard Rhodanien aura lieu tous les  1er et 

3ème mardis de chaque mois à la Mairie de Garrigues Sainte Eulalie. Cette permanence sera 

animée par Madame Geneviève CASSAN, conseillère. Vous pouvez prendre rendez-vous 

au numéro de téléphone ci-dessus.  Public concerné : les jeunes de 16 à 26 ans. N’hésitez 

pas à venir la rencontrer. 
 

 



RESUMES DES COMPTES RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mil treize, le 18 juin à 18 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est réuni sous la 

présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à l’exception de  Stéphanie Roquel 

qui a donné procuration à  Daniel Viala, de  Corine Lafeuillade à Jean-Pierre Congy, de Bruno Michel à  Lionel 

Dussaut, de Didier Kielpinski à Yves Marcon, de  Matthieu Henry  à  Anne Le Voyer, de  Gérard Bancillon à 

Marie-Madeleine Gibert. Anne Gout  est nommée secrétaire de séance.  Le compte rendu de la réunion du 2 mai 

2013 est adopté à l’unanimité.  

1 PLAN LOCAL D’URBANISME : 

Le PADD a été présenté aux personnes publiques associées le 13 juin 2013 en expliquant notamment les 

problèmes engendrés par le fait d’avoir une capacité résiduelle limitée de la STEP. Pour tenir compte de ce fait, 

le Conseil Municipal avait validé notamment de conserver l’enveloppe actuelle du POS et de permettre de 

densifier les zones urbanisées à proximité des cœurs de village. 

Vu les réserves émises par les Personnes Publiques Associées qui demandent plus de densification, le Conseil 

Municipal décide de poursuivre la procédure d’élaboration du PLU lorsque le projet de la nouvelle station 

d’épuration aura avancé. 

2 AMENAGEMENT DU CARREFOUR : 

Après différents contacts avec le Conseil Général, notre projet de ralentisseur n’est pas envisageable car la 

nouvelle doctrine du Conseil Général est de ne plus mettre ce type de dispositif en 1er dispositif de ralentissement. 

Par contre, le projet de « tourne à gauche » pourrait être financé par le Conseil Général pour 2014 si notre demande 

est envoyée très rapidement. 

     Le Conseil Municipal, à la majorité, décide d’approuver les travaux d’aménagement du carrefour RD 982/307, 

de financer ces travaux par subventions et fonds libres, de solliciter auprès du Conseil Général du Gard  une 

participation départementale pour financer ces travaux et de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous 

documents relatifs à ce dossier. 

3 INTERCOMMUNALITE : 

Définition de l’intérêt communautaire : 

Suite à la délibération prise par la CCPU définissant l’intérêt communautaire de ses compétences, le Conseil 

Municipal, à l’unanimité, décide d’émettre un avis favorable à cette décision. 

Composition du Conseil Communautaire pour élections 2014:  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de maintenir les règles applicables actuellement relatives à la 

répartition des sièges entre les communes appartenant à la Communauté de Communes Pays d’ Uzès. 

4 TRAVAUX GROUPE SCOLAIRE SUITE ETUDE THERMIQUE 

Le bureau d’études nous a communiqué son rapport suite à l’étude thermique. Les solutions proposées seront 

étudiées à une prochaine réunion. Affaire à suivre. 

5 CONVENTION PONT DU GARD 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de signer une convention avec l’Etablissement Public  de 

Coopération Culturelle Pont du Gard (EPCC) permettant aux habitants de la commune de bénéficier de la gratuité 

d’accès au Site du Pont du Gard pour l’offre permanente. 

En contre partie, la commune s’engage à recueillir les documents des administrés et à vérifier le domicile et le 

numéro d’immatriculation du véhicule et de transmettre à l’EPCC ces éléments pour l’établissement de la carte 

et faire la promotion de l’EPCC. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver cette convention et donne pouvoir à M le Maire pour la 

signer. 

       6 QUESTIONS DIVERSES : 
 Cheminée Mairie : le conduit de cheminée étant tombé sur le plafond de la salle des archives, il a fallu intervenir 

rapidement et en profiter pour créer une trappe d’accès aux combles et également pour réparer des tôles cassées 

sur le toit. C’est la SARL Marcon qui a effectué ces travaux.  

- Prêt foyer Association Gym de Castelnau Valence : l’association nous demande le renouvellement de la 

convention pour le prêt du foyer deux fois par semaine pour les cours de gym.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de reconduire la convention pour l’année 2013/2014 au même tarif.  

- Installation climatisation réversible secrétariat et salle du conseil : problèmes de chauffage à l’intersaison pour 

ces deux pièces.  Le Conseil Municipal, à l’unanimité, est d’accord pour demander des devis et faire exécuter ces 

travaux.   

                                                                                                             

   La séance est levée à 20 heures 15. 



  

       

DES NOUVELLES DE NOS CLUBS 
  
CALENDRIER DES FESTIVITES : 
Samedi 5 octobre 2013 : Soirée Théâtre à 21 heures  au foyer. 

Vendredi 11 octobre 2013 : Vernissage à partir de 18 heures 30 de l’exposition sur  le thème  

                                            «  Du Blé au Pain » au foyer. 

Samedi 19 octobre 2013 : Vins primeurs et Castagnade organisés par l’Association le Temps des Copains 

                                            Place de la Mairie. 

Dimanche 3 novembre 2013 : Loto  du Club des Aînés à 15 heures 30, suivi à 19 heures de grillades au         

                                                 foyer. 

Lundi 11 novembre 2013 : Commémoration à 11 heures 30 devant le monument aux morts.  

Samedi 16 novembre 2013 : Contes en balade à 20 heures 30 au foyer. 

Samedi 30 novembre 2013 : Loto de la Communauté Protestante à 15 heures 30 au foyer.  

Samedi 21 décembre 2013 : Loto des écoles à 15 heures au foyer. 

 

TERRE DES ENFANTS : 
Nous co-parrainons cette année, un nouveau filleul à 

Madagascar Jhimy Eliot, né le 31 décembre 1993, dont 

voici la photo.  

Ses parents sont divorcés, il vit avec son père et sa tante, 

sœur de son père, à Tamatave.  Reçu avec mention AB au 

bac, reçu aussi à l’école polytechnique à Tananarive, il y a 

renoncé, la vie d’étudiant à Tananarive étant très chère. A 

Tamatave il y a d’autres possibilités de formation qui 

l’intéressent. Fort en maths il va suivre une formation en 

informatique à Tamatave mais il a besoin d’aide pour 

continuer ses études, d’où notre parrainage.  

A bientôt.  

                        L. Mordant 

CLUB DES AINES LA FARIGOULE 

 
Après la pause estivale, nos réunions bimensuelles ont repris le mardi 10 septembre 2013 à 14 heures 30, dans la 

salle de réunions de la mairie. N’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

Le loto annuel aura lieu le dimanche 3 novembre 2013 à 15 heures 30 au foyer de Garrigues Ste Eulalie, suivi 

d’un apéritif et grillades.  

Le 5 septembre, La Farigoule a fêté les cent ans de Madame Madeleine Saint Martin, membre assidu de 

l’association pendant trois décennies.  Une petite délégation a tenu à honorer la centenaire. Elle a rejoint le Conseil 

Municipal pour la fêter, à son domicile, entourée de ses proches, dans l’intimité familiale.  

Bienvenue à tous. 

 

RANDONNEE PEDESTRE GARRIGOISE 
 
Vous qui aimez marcher, venez rejoindre notre club. Nous organisons une marche accessible à tous chaque 3ème 

dimanche du mois. Nos randonnées font en général 12 km et alternent sortie proche de Garrigues Ste Eulalie avec 

sortie plus éloignée le mois suivant.  

Parmi les prochaines sorties : Soudorgues le 20 octobre avec le Comité Départemental de Randonnée, puis en 

Cévennes, l’Ile de la Barthelasse à Avignon.  

Pour nous contacter par mail : rando.garrigues@gmail.com ou par téléphone au 06.14.35.84.94 

 

                                                                                                                        Le Président  Philippe Gallois 

mailto:rando.garrigues@gmail.com


 

 

Association  

Le temps des copains 

 

 

 

 

 

6
ème

 EDITION 

CINEMA 

EN PLEIN AIR 
 

 

Près d’une cinquantaine de personnes s’est retrouvée le samedi 31 août 

autour du pigeonnier de Garrigues pour assister à la projection du dernier 

film de Steven Spielberg Tintin le secret de la licorne. Sixième édition 

gratuite de ce cinéma sous les étoiles en collaboration avec Cinéplan et 

avec le soutien de différents parrains du village et de la mairie de 

Garrigues Ste Eulalie. Merci à tous. 
 

 

 

 

VINS PRIMEURS et CASTAGNADE 

  

samedi 
19 

 octobre 2013 
 

Place de la mairie 
 

 

Animation musicale 
 

(repli au foyer en cas de mauvais temps) 
 

 

 

 

 



L‘ECHO DES 
GARRIGUES 

 
Le village a sa centenaire, la mairie 

participe à cette fête  

 
Madame Madeleine Saint Martin vit à Garrigues Ste 

Eulalie depuis 1975. Elle a fêté ses 100 ans le 5 

septembre, entourée de sa famille, de ses amis de longue 

date, Janette et Roland, de Marie Madeleine Gibert et 

Anne Gout représentant la mairie, de l’Association 

Présence 30, de Germaine Dochet et Simone Duret Ozil 

pour le club des aînés du village et  de celui de 

Collorgues qu’elle a animé pendant de longues années. 

Tous sont venus avec de magnifiques bouquets de fleurs 

et des cadeaux. Elle a tenu à remercier tous ceux qui lui 

ont permis d’arriver à un si grand âge. Jeune étudiante, 

elle se destinait à l’enseignement des lettres classiques, 

puis elle a rencontré  celui qui est devenu son mari et ils ont eu six filles et un garçon. Elle a accepté son métier 

de mère de famille et celui de femme de pasteur qui ont bien rempli sa vie. 

C’est à Garrigues, dont la famille de Madame Saint Martin est originaire, qu’ils ont choisi de venir passer leur 

retraite.  

Aujourd’hui cette nouvelle centenaire est à la tête d’une très nombreuse famille : sept enfants, vingt petits enfants 

et trente trois arrière- petits-enfants, dans le cœur desquels elle a une place privilégiée.  

  

FETE DE LA MUSIQUE  

 
Cette cinquième édition de la fête de la musique a, comme les précédentes, 

obtenu un grand succès. 

Dès 9 heures du matin, quelques conseillers municipaux ont débuté « la 

chauffe » du four à pain et ont fait quelques mesures de température à l’aide 

de saucisses, puis ont assuré l’approvisionnement en bois jusqu’à l’arrivée des 

quatre mousquetaires boulangers ( Jean Luc,Petit Seb,Ludo et Loris). Dès 18 

heures, ils ont commencé la fabrication des pizzas et leur cuisson qui s’est 

terminée à 22 heures après 180 enfournements. Grand merci à cette bande des 

quatre, ainsi qu’à tous les bénévoles qui ont découpé et transporté des 180 pizzas. 

La buvette tenue par l’équipe du Sou des Ecoles au profit de leur association a 

connu un grand succès et a étanché les soifs. 



Pendant toute cette soirée les quatre groupes qui se sont succédé, ont assuré une grosse ambiance musicale, 

digne de cette cinquième fête de la musique. 

Grand merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la pleine réussite  de cette soirée et nous  conclurons en 

disant : « à l’année prochaine ». 

 

 
 

 

 

 
CONVENTION AVEC LE SITE DU PONT DU GARD 
 

Notre commune a signé un engagement avec l’établissement public du Pont du Gard par 

lequel elle s’engage à permettre l’insertion d’articles de promotion du site dans son 

bulletin municipal, au minimum deux fois par an, ainsi que de permettre la diffusion sur  

panneaux des actualités du site. 

Elle s’engage également à proposer à l’EPCC Pont du Gard un 

espace d’implantation d’une structure de promotion du site. 

 

En contre partie, l’établissement du Pont du Gard accorde la 

gratuité de la carte d’abonnement à l’ensemble des familles 

installées sur la commune.  

 

 

Courbure du pont 

 

 

 

DEVENEZ AMBASSADEUR DU PONT DU 
GARD 
 

 
Chaque foyer de la commune pourra désormais bénéficier de la 

carte d’accès annuelle au site Patrimoine Mondial du Pont du Gard. Cette mesure vient d’être mise 
en place dans le cadre d’un partenariat qui unit la commune à l’établissement public du Pont du 
Gard.  
 
Cette carte AMBASSADEUR donne à chaque famille (jusqu’à 5 personnes par visite) un accès illimité sur une année : 

 - au PONT DU GARD et aux vestiges de l’Aqueduc antique 
- au MUSEE du Pont du Gard 
- à l’espace enfants, LUDO 
- au film sur le PONT DU GARD 
- au parcours de découverte du paysage méditerranéen MEMOIRES DE 
GARRIGUE, 
- aux EXPOSITIONS TEMPORAIRES 
- aux événements gratuits pour les abonnés (GARRIGUE EN FETE, la MISE EN 
LUMIERE…) 
Et à 7 km de circuits de promenades, aux Aires de Pique-nique, aux 
Equipements de plage, aux services, à un stationnement arboré et surveillé. 
 

 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pont_du_gard_cote.jpg
http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Pont_du_Gard_Oct_2007.jpg


Les détenteurs de la carte pourront bénéficier également de 20% de réduction sur les spectacles payants du Pont du 
Gard : Fééries du Pont, Festival « Lives au Pont », Cirque au Pont …  

Obtention de la carte 

Pour obtenir cette carte, il  suffit de se  présenter en Mairie, muni de :  

- sa carte d’identité 
- un justificatif de domicile  
- la carte grise du véhicule 
 
Cette carte ne concerne pas les professionnels. Une carte affaires existe à leur 
attention. Se renseigner au 04 66 37 50 43 

            Renseignements : 04 66 37 50 99  
 

  L'aqueduc, au sommet du Pont du Gard                                       SITE INTERNET : www.pontdugard.fr 
 

ALLONS AU THEATRE SAMEDI SOIR 

Le samedi 05 octobre à 21h00 le foyer communal aura le 

plaisir d’accueillir la compagnie « Tréteaux Tremplin 

Théâtre » qui nous présentera la pièce de Georges Perec « La 

Poche Parmentier ». 

 

Georges Perec écrivain français (1936 /1982) a 

très peu écrit pour le théâtre. 

 

Sa pièce « La Poche Parmentier », est un huis clos. Le lieu est 

un espace non défini habité ou hanté par 5 personnages 

surveillés ou gardés par un mystérieux 6ème homme. En fait, 

cet espace est comme un puzzle qui se construit ou se 

déconstruit par les mots des personnages qui n’ont pas de nom. 

Les limites entre le réel et l’imaginaire ne sont pas très claires. 

Il est envahi par les mots et … par les pommes de terre ! Les 

personnages, étrangement enfermés dans cette prison dont ils 

ne peuvent s’échapper et qu’ils ne cessent de réinventer, jouent 

des rôles tour à tour burlesques, inquiétants ou poétiques. Ils 

se confrontent, s’épaulent, conspirent, racontent leurs souvenirs ou leurs rêves : ils passent le 

temps. Ce qui les rassure, ce qui les rassemble, ce sont les patates, pardon, les pommes de terre. 

Car  y’a que ça de vrai, la pomme de terre !  Image de tous les enfermements, ce spectacle est 

aussi celui de nos vies, drôles, absurdes, risibles, dans lesquelles « on tourne en rond » sans trop 

savoir dans quel sens, sans pouvoir s’en échapper. 

 

La participation sera de 3 euros avec la gratuité pour les moins de 16 ans. 

A l’issue de la représentation, le public pourra rencontrer les acteurs autour du verre de l’amitié. 

 

AGRANDISSEMENT DU CIMETIERE 

http://www.pontdugard.fr/
http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Aqueduc_pont_du_gard.jpg


 

La première phase d’aménagement du terrain jouxtant le cimetière a 

débuté ; elle a consisté à une reprise du niveau de ce terrain par 

l’entreprise Galizzi  afin de gérer au mieux l’écoulement des eaux de 

pluie via le ruisseau des garrigasses. Ce ruisseau   va être dégagé de sa 

végétation centrale depuis la route départementale jusqu’au cimetière 

afin d’éviter des débordements en amont en cas de fortes pluies. 

 

CRECHE A GARRIGUES SAINTE EULALIE : 

   

Comme les années précédentes, Laurent vous accueillera les dimanches  

8, 15 et 22 décembre 2013 pour vous présenter la crèche de Garrigues 

St Eulalie. 

 

 

 

 

 

POLICE INTERCOMMUNALE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES                                             

PAYS D’UZES (C C P U) 

 
Début juillet la municipalité a signé une convention permettant à cette 

police d’intervenir sur le territoire de la commune. 

Celle-ci en accord avec la Gendarmerie Nationale concentrera son 

activité sur les points suivants : 

 - lutte contre les cambriolages 

  - lutte contre les atteintes aux biens et notamment les vols 

 d’accessoires dans les véhicules 

  - lutte contre les atteintes aux personnes 

 - lutte contre l’insécurité routière 

 - lutte contre les nuisances sonores et les troubles occasionnés 

par les rassemblements de jeunes sur la voie publique 

 - lutte contre les dégradations des biens publics. 

Les 8 agents de cette police feront essentiellement des rondes de nuit. Ils seront présents tous les jours sur 

l’ensemble du territoire. 

 

Bien entendu, dans le cas de nuisances, la municipalité sera informée et se mettra en rapport avec le responsable 

de la Police Intercommunale afin de prendre les mesures pour faire cesser ces méfaits. 

Si  un événement présentant un trouble à l’ordre public a lieu pendant les heures de présence de la Police 

Intercommunale (en soirée) prévenir celle-ci en composant le 04 66 02 09 28. Cet appel sera automatiquement 

basculé sur  la voiture de patrouille qui prendra les dispositions nécessaires.  Des liaisons ont été établies entre la 

commune et la Police Intercommunale afin que l’une et l’autre soient régulièrement  informées des problèmes de 

sécurité ou d’incivilités  rencontrés par les habitants. 

 Bien entendu, dans toutes les circonstances,  la Police Intercommunale travaille en étroite collaboration avec la 

Gendarmerie Nationale qui assure une présence permanente sur le territoire de la C C P U. 
 

APPRENONS A CONNAITRE CES PLANTES QUI NOUS ENTOURENT :     

Aujourd’hui :  LAURIER NOBLE 

http://www.google.com/imgres?q=santons+de+provence&hl=en&sa=X&tbo=d&biw=1441&bih=549&tbm=isch&tbnid=eOLUy8lPpAzAaM:&imgrefurl=http://projetbabel.org/forum/viewtopic.php?t=2656&docid=Un4vVAr7YIQWVM&imgurl=http://santons-traditions.com/2500-2557-large/santons-de-sylvette-amy.jpg&w=300&h=300&ei=0aTHUMbnHo6o0AXzg4Bo&zoom=1&iact=hc&vpx=132&vpy=205&dur=3724&hovh=225&hovw=225&tx=101&ty=158&sig=117544060013035264789&page=4&tbnh=126&tbnw=121&start=73&ndsp=27&ved=1t:429,r:88,s:0,i:355


 

Le laurier noble ou laurier vrai ou laurier sauce, laurus nobilis, 

 

Sa place est prépondérante dans notre culture : il couronne la tête des 

vainqueurs grecs de l’antiquité, des poètes, mais aussi l’auguste tête de 

l’empereur César et du bel Apollon, dieu grec du soleil, des arts et de la beauté. 

Il est le symbole d’Apollon car alors que Daphné, nymphe de la mythologie 

grecque, et qui fut son premier amour, le fuyait et allait être rattrapée par ce 

dernier, Pénée, son père, la métamorphosa en laurier. Dès lors, il en fit son arbre 

et le consacra aux triomphes, aux chants et aux poèmes. 

Au Moyen Age aussi, on couronnait de lauriers : les savants distingués 

dans les universités. De nos jours, lauriers et distinctions ne font qu’un : le mot 

baccalauréat est issu du latin bacca lauri : baies de laurier. Lorsque les jeunes 

docteurs étaient diplômés, dans les écoles de médecine, ils  recevaient une 

couronne faite de rameaux de laurier avec des baies. 

A l’origine, le lauréat est celui qui a reçu une couronne de laurier. 

Le fait de demeurer vert tout au long de l’année a fait de cette plante un 

symbole d’immortalité (de plus tous ses organes produisent des huiles essentielles, qui le rendent imputrescible). 

Les feuilles à l’abri de la lumière et de l’humidité se conservent très longtemps. 

La lune selon les chinois, contiendrait un laurier. 

Le laurier est également associé au prénom Laure qui signifie « victoire » 

Le laurier est toujours symbole de paix.  

 

 

Le laurier noble est un arbre (écorce gris foncé et lisse, de 2 à 10 m) du bassin 

méditerranéen (France, Maroc, Moyen-Orient …etc.) de la famille des lauracées. Ses 

feuilles de forme lancéolée sont vert foncé dessus, brillantes, coriaces et persistantes, 

vert plus pâle dessous. Elles dégagent une forte odeur aromatique lorsqu’on les 

froisse. Les fleurs blanches-jaunâtres groupées par 4 ou 5 à l’aisselle des feuilles 

apparaissent en mars-avril et donnent de petites baies ovoïdes vertes puis noires 

violacées à maturité (octobre), non comestibles. 

 

L’histoire du laurier se confond avec celle de la gastronomie : De tous temps 

les cuisiniers amateurs et professionnels ont utilisé le bouquet garni pour assaisonner 

plats (bouillons de viandes) et ragouts. 

De tous les lauriers, seul le laurier sauce est comestible. 

Ce sont les feuilles de laurier sèches (moins âcres) et 

avec modération (moins fortes) qu’on utilise en cuisine pour 

leurs arômes. Mais aussi en infusion  (10 feuilles/litre) pour 

leurs propriétés digestives (évitent les ballonnements), désinfectantes et 

expectorantes (infections de la sphère ORL, grippes et bronchites) ! Les tisanes de 

feuilles de laurier sont stimulantes et excitantes pour les personnes affaiblies 

manquant d’appétit et d’énergie. 

 

L’Huile Essentielle (HE) de laurier noble est 100% locale (européenne). Elle est 

extraite des rameaux feuillés par distillation (entraînement par la vapeur d’eau) pour donner un liquide jaune pâle 

très aromatique. 

Cette HE a des propriétés antibactériennes contre les bactéries les plus agressives (type staphylocoques, 

streptocoques …etc.), antivirales et antifongiques (sur candida albicans responsable de nombreuses mycoses). 

Dans la sphère respiratoire, ses propriétés sont expectorantes : qui facilitent la toux et l’évacuation des mucosités. 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://dico-cuisine.fr/images/Laurier_sauce_DC.jpg&imgrefurl=http://dico-cuisine.fr/news/laurier&h=982&w=767&sz=151&tbnid=-thDmh9WRtThwM:&tbnh=90&tbnw=70&prev=/search?q=le+laurier&tbm=isch&tbo=u&zoom=1&q=le+laurier&usg=__nJ3AwI0neQD41-ek5_KhmKPr1mE=&docid=YIh_CftZR6qicM&hl=fr&sa=X&ei=DOPaUdC6KPS00QXvvoCoAg&ved=0CEEQ9QEwAw&dur=2641
http://commons.wikimedia.org/wiki/File:2010-08-01_Laurus_nobilis.jpg


Elle possède une action antihématome (anti bleus) et dilate les coronaires (amélioration de l’irrigation du muscle 

cardiaque). Elle active la circulation lymphatique et stimule l’immunité. 

En limitant la fermentation responsable des ballonnements, elle possède des 

propriétés digestives incontestables. 

Enfin on retrouve son activité neurotonique : stimulante du cerveau et des 

facultés mentales. Elle est donc psychoactive. On dit d’elle « qu’ elle 

réchauffe le cœur ». 
 

MISE EN GARDE : cette HE est très puissante, contre indiquée chez la 

femme enceinte et les enfants. Toujours utilisée en très petites quantités, sur de 

courtes périodes (en usage interne), sur de petites surfaces, de courtes périodes 

et/ou diluée dans une huile végétale (en usage externe). Elle peut être 

allergisante pour certaines personnes à la peau sensible. 

 

Ne pas confondre le laurier sauce avec le laurier tin, très fréquent dans nos garrigues et le laurier rose de nos 

jardins, tous deux très toxiques. L’ingestion d’une seule feuille de laurier rose peut être mortelle ! 

 

Autres utilisations du laurier plus insolites : dans l’art topiaire, art qui consiste à sculpter arbres et arbustes 

dans un but décoratif. Et le bain de laurier antirhumatismale où l’on fait bouillir 5 poignées de feuilles et 2 

poignées de baies dans 3 l d’eau pendant 15 mn- Infuser 30 mn- Filtrer et ajouter au bain.                          
 

       Stéphanie Henry et Jean Pierre Congy 

  

 

 

 

 

http://commons.wikimedia.org/wiki/File:Laurier_sauce.JPG
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Avec le SMAGE des Gardons, participez à la détection d’espèces végétales invasives 
Depuis 2011, le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion Equilibrée des Gardons 

(SMAGE) met en place un plan de gestion contre la colonisation d’espèces végétales invasives 
dans les Gardons et ses Affluents. Au-delà des secteurs de travaux, l’une des actions phare de ce 
plan de gestion est la détection précoce de ces espèces par les usagers tels que les promeneurs, 

pêcheurs, chasseurs...  
 

Les espèces végétales invasives c’est quoi ? 
Une espèce végétale invasive est une plante exotique qui 
s’installe durablement dans une zone différente de son aire 
de répartition naturelle. Elles se développent excessivement 
en colonisant leur nouvel environnement jusqu’à provoquer 
des nuisances sur la biodiversité, sur les activités humaines 
(pêche, baignade, navigation voire culture des terres) ou la 

santé (allergies). Le SMAGE des Gardons s’intéresse à 9 
espèces invasives et plus particulièrement à 2 espèces. 
 
Zoom sur les jussies, comment les identifier ?  
Les jussies sont des plantes 
originaires d’Amérique du Sud. 
Ses belles fleurs jaune vif sont 
visibles de juin à septembre et 
mesurent de 2 à 5 cm de diamètre. 

Les feuilles alternes et nervurées 
sont petites, rondes et flottantes en 
début de colonisation puis elles 
deviennent allongées comme un 
fer de lance. Ainsi, le feuillage 
devient un massif dense et épais 
dépassant de la surface de l’eau. Sa croissance est 
extrêmement rapide, le volume d’un herbier pouvant doubler 
en trois semaines et provoquer le recouvrement d’une part 
importante des sites concernés. Les conséquences sur le 
milieu sont rapidement préjudiciables à la faune et la flore 
locales. 

 
Zoom sur la renouée du Japon, 
comment les identifier ?   
La renouée du Japon est une plante 
originaire d’Asie Orientale. Elle forme 
de vastes buissons pouvant atteindre 

3 mètres de haut. Ses feuilles en 
forme de cœur et ses tiges 
creuses, fragiles et séchant en 
hiver sont caractéristiques. Ses 
fleurs fines sont visibles en 
septembre. La renouée du Japon 
a des impacts sur  le 
fonctionnement des écosystèmes, la biodiversité animale et 
végétale et l’accès aux berges. 

 

Un indispensable plan de gestion pour ces 
espèces : 
Depuis l’été 2011, des travaux d’arrachage de la jussie ont 
déjà été entrepris sur près de 70 km de rivière entre 
Vézénobres et Remoulins ainsi que sur 2 affluents du bas 
Gardon. Au final, ce sont environ 900m3 de végétaux qui ont 
été évacués. Pour la renouée du Japon, des travaux 
d’arrachage mécanique ont débuté cette année sur la 
Gardonnenque et en aval du Gardon d’Alès. Depuis 4 ans, 
un arrachage manuel est engagé dans la traversée de la 
Grand’Combe. 
 
Une prise de conscience collective indispensable 
La quasi-totalité de ces espèces est encore en vente en 
jardinerie (buddleia, amorpha, myriophylle du brésil,…), alors 
que leur gestion occasionne des millions d’euros de 
dépenses publiques chaque année. Une modification des 
habitudes d’achat des consommateurs, en privilégiant des 
espèces locales, permettrait d’éviter l’arrivée des espèces 
invasives dans nos milieux naturels. 

 
Détecter et agir le plus tôt possible 
En dehors des zones de travaux, les actions sont tout aussi 
importantes : la détection d’une espèce invasive dès les 
premières années d’implantation permet d’engager 
rapidement des travaux efficaces et moins coûteux. Passé 
un certain stade de colonisation, les travaux peuvent devenir 
impossibles à mettre en œuvre. 

 

Comment agir ? 
Les équipes du SMAGE des Gardons s’efforcent de couvrir 
un large territoire mais si lors de vos balades aux abords 
des Gardons et de ses affluents vous percevez des 
jussies ou de la renouée du Japon, notez votre position 
puis contactez le SMAGE des Gardons pour les informer 
de votre découverte. Prochainement, un site internet de 
géolocalisation des espèces invasives sera mis à votre 
disposition.  
 

 

Les chiffres du financement : 
Le coût des actions menées en 2012 s’est élevé à 690 000 € HT. Un 
montant similaire est prévu pour 2013. Les actions sont financées par 
l’Agence de l’Eau, le Syndicat Mixte Départemental (SMD), l’Europe et 
le SMAGE des Gardons. 

Informations et renseignements : 
SMAGE des Gardons - 04 66 21 73 77 - contact@les-gardons.com 
www.les-gardons.com, journal disponible en téléchargement 



 



 



La page de la 
Bibliothèque Municipale 

 

La Rentrée de la bibliothèque municipale 
Comme chaque année la bibliothèque municipale a rouvert ses portes avec le mois de 

septembre, aux horaires habituels mercredi de 16h à 18h et vendredi de 17h à 19h.  

Mais les bénévoles qui l’animent ne sont pas restés inactifs tout l’été ! Ne croyez pas ça…Il 

fallait mettre un peu d’ordre dans les collections et procéder à un désherbage général ! Ce 

terme très imagé, désigne le travail spécifique des bibliothécaires consistant à ôter des 

collections tous les ouvrages usés, obsolètes ou en doublons qui encombrent les étagères et empêchent parfois de 

voir les beaux ouvrages dont nous disposons, un peu comme les mauvaises herbes dans un jardin.  Grâce à leur 

travail patient et passionné la bibliothèque de Garrigues Sainte Eulalie peut vous recevoir dans de meilleures 

conditions. Merci à toute l’équipe ! 

 
Prêt de D.V.D 
Nous proposons désormais à nos adhérents l’emprunt de 150  D. V.D. divers et 

variés, pour les plus jeunes, comme pour les adultes. Vous trouverez des 

documentaires sur la Garde Républicaine, sur Françoise Dolto ou Nirvana, mais 

aussi la saison 1 de Game Of Thrones, la série dont tout le monde parle, et pour 

les plus jeunes Astérix et les Vikings, Le Petit Nicolas ou Toy Story 3…  Ces  

D.V.D sont prêtés pour une semaine de manière personnalisée (nom, téléphone et 

date de prêt). Nous attirons votre attention sur le fait que leur utilisation dans les 

consoles de jeux est proscrite car elle risque de les détériorer ; sachant qu’en cas 

de détérioration ou de perte d’un D.V.D il sera perçu 40 €. 

 

Horaires des Contes 

Avec la rentrée revoici nos conteuses à l’ouvrage, elles vous recevront avec 

nos jeunes amis à partir de 16 h : 

Mercredi 23 octobre,  

Mercredi 20 Novembre 

Mercredi 18 décembre. 

 

Quant aux tous petits accompagnés de leurs nounou ou parents ils seront les 

bienvenus à 10h 30 :  

Mardi 8 octobre 

Mardi 12 novembre 

Mardi 10 décembre. 

Exposition  
L’équipe de la bibliothèque municipale organise au foyer communal son exposition 

annuelle. Cette année le thème retenu est « du blé au pain ». Cet évènement est organisé 

en partenariat avec le Conseil Général du Gard et des artisans locaux. Elle sera 

agrémentée  par la présentation de divers outils en rapport avec le thème retenu. 

Le vernissage aura lieu le vendredi 11 octobre à partir de 18h30 puis l’exposition sera 

visible aux dates suivantes :  

 -le samedi 12 octobre de 15 heures à 18 heures 

 -le dimanche 13 octobre de  10 heures à 12 heures 

 -le mercredi 16 octobre de 16 heures à 18 heures 

 -le vendredi 18 octobre de 16 heures à 18 heures.  

ENTREE  LIBRE et GRATUITE, venez nombreux ! 



Contes en balade 

Dans le cadre de son animation annuelle « contes en balade » la Direction du Livre et de 

la Lecture du Gard suite à la proposition de la bibliothèque municipale, a retenu notre 

commune pour l’organisation d’une soirée contes. 

Cette soirée aura lieu le 16 novembre à 20h30 au foyer communal et l’entrée sera libre. 

Pour cette « balade » nous aurons le plaisir de suivre FABIEN BAGES conteur et auteur 

que nous avions déjà pu apprécier il y a quelques années. 

Le thème retenu cette année pour ces divers contes est : ACCUEIL -TOLERANCE –

ECOUTE. Nous rappelons que cette soirée s’adresse aux adultes et aux enfants à partir 

de 8 ans.  
 

                                                              

LE COIN DU CHASSEUR 
 

 
La Société de Chasse informe tous les propriétaires terriens de la 

Commune qu’ils seront contactés afin de signer les baux de chasse. 

 
Le Président de la Société de Chasse et les membres du bureau, adressent  

leurs remerciements à Monsieur le Maire et son Conseil Municipal, et au 

personnel communal qui s’est beaucoup investi dans l’organisation de cette 

soirée.  

Les amis de la chasse qui sont venus œuvrer avec dévouement, les chasseurs n’ont 

eux aussi pas ménagé leur peine et ont assuré la bonne tenue de cette manifestation.  

Un grand merci, enfin aux habitants de Garrigues Ste Eulalie, parents et amis des villages voisins et à 

vous tous. 

Grâce à votre adhésion le 13 juillet restera une belle soirée de fête au village.   

 

Rappel des jours et lieux de chasse autorisés 

à  compter de l’ouverture générale le 8 septembre 2013 : 
 

 Le Bois : partie du territoire située au nord de la route Collorgues- Aubussargues.  

La chasse est autorisée uniquement le dimanche depuis le 8 septembre jusqu’à  l’ouverture des vignes 

suivant arrêté préfectoral. 

Ensuite les jeudis, samedis, dimanches et jours fériés.  

La passée (grives, palombes) est autorisée au poste tous les jours. 

 

Les Combes : partie du territoire située à l’ouest de la route de Collorgues –St Chaptes. Tous les jours à 

l’exception des mardis et vendredis, jours de fermeture fédérale. 

 

La Plaine : partie du territoire située au sud de la route d’Uzès – Moussac à partir de l’ouverture de la 

chasse dans les vignes, les jeudis, dimanches et jours fériés.  

 

La Garrigue:  partie du territoire comprise entre la route Uzès-Moussac et Aubussargues-Collorgues à 

partir de l’ouverture de la chasse dans les vignes les jeudis, samedis, dimanches et jours fériés. 

 

 

Rappel : Fermeture de la chasse au lièvre et au perdreau, le 1er décembre au soir.  

 Respectez les réserves, limitez les déplacements en voiture.  

Prudence et bonne chasse à tous.  



 

LES NOUVELLES DU R.P.I. 
LA RENTREE DES CLASSES 

 

Le mardi 3 septembre 141 enfants de Collorgues et Garrigues Sainte Eulalie ont retrouvé les bancs de 

l’école, 72 scolarisés à l’école de Collorgues répartis en 3 classes : 25 en  moyenne/grande section avec 

Caroline ASSEMAT, 25 en petite/moyenne section avec Sandra GENEVAUX et  22 en C.P./C.E.1 avec 

Anne Cécile PRIOU et 69 à Garrigues Ste Eulalie: 23 en C.E.1/C.E.2 avec Olivier BUGNI, 23 en 

C.E.2/C.M.1 avec Stéphane CASTAN et 23 au C.M2 avec Joséphine ACCABAT. Le personnel 

travaillant sur les écoles se compose de Fabienne BRESSAC, Brigitte GALANT, Sandrine PULIDO, 

Melisa ERRAQBA, Pascale FERRARI et Emilie ROQUEL.  

 S.CASTAN 
CALENDRIER VACANCES ANNÉE SCOLAIRE 2013-2014 

 

 Départ après la classe le jour indiqué Retour le matin du jour indiqué 

Vacances de TOUSSAINT Vendredi 18 octobre 2013 Lundi 4 novembre 2013 

 

Vacances de NOEL vendredi 20 décembre 2013 Lundi 6 janvier 2014 

 

Vacances d'HIVER Vendredi 28 février 2014 

 

Lundi 17 mars 2013 

 

Vacances de PRINTEMPS Vendredi 25 avril 2014 Lundi 12 mai 2014 

 

Pont de l’Ascension 

 

Classe vaquée  
le vendredi 30 mai 2014 

Classe en rattrapage le 
mercredi 28 mai 2013 

 

Journée de rattrapage  Classe  
le mercredi 11 juin 2014 

Vacances d'été Vendredi 4 juillet 2013  

 



 

COLLECTE DES 

DECHETS : 

Ordures Ménagères : 

Mardi et Samedi  

Collecte Tri sélectif : 

Jeudi 

Sortir vos poubelles la 

veille au soir 

CONTAINERS DE RECYCLAGE :  

Verre/Papier : au parking du tennis et à côté du cimetière. 

Uniquement Verre : à côté de la Mairie. 

NUMEROS D’URGENCE : 

SAMU : 15 

GENDARMERIE : 17 

Gendarmerie de Saint Chaptes : 

04.66.81.20.73 

POMPIERS : 18 

Pompiers d’Uzès : 04.66.03.24.55 

URGENCE : N°universel : 112 

SERVICE DES 

EAUX/ASSAINISSEMENT :  

04 66 03 37 37. En cas d’urgence 

uniquement : 04 66 03 37 31 

 INFORMATIONS PRATIQUES : 

 
Informations administratives : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                     
                                     Gestion des Déchets : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ASSOCIATION EN ACTIVITE   PRESIDENT  TELEPHONE 

LA FARIGOULE, Club des 

 Aînés 

  DURET OZIL Simone  04.66.29.48.02 

TERRE DES ENFANTS   MORDANT Lucie  04.66.81.20.84 

SOU DES ECOLES   CARRETERO Karine  06.13.63.55.42 

 SOCIETE DES CHASSEURS   MARCON Yves  04.66.81.21.63 

BOULEGA TE   ROQUEL Jean-Paul  06.15.65.51.09 

LE TEMPS DES COPAINS   MICHEL Bruno  04.66.81.91.61 

RANDONNEE PEDESTRE 

GARRIGOISE 

  GALLOIS Philippe  04.66.81.25.37 

06.14.35.84.94 

VIVE LA FETE   JULVE Cédric  06.19.73.30.88 

06.61.04.99.40 

 

AGENDA : 

Samedi 5 octobre 2013 : Soirée 

Théâtre à 21 heures  au foyer. 

Vendredi 11 octobre 2013 : 

Vernissage à partir de 18 heures 30 

de l’exposition sur  le thème «  Du 

Blé au Pain » au foyer 

Samedi 19 octobre 2013 : Vins 

primeurs et Castagnade organisés par 

l’Association le Temps des Copains                                            

Place de la Mairie. 

Dimanche 3 novembre 2013 : Loto  

du Club des Aînés à 15 heures 30, 

suivi à 19 heures de grillades au                            

foyer. 

Lundi 11 novembre 2013 : 

Commémoration à 11 heures 30 

devant le monument aux morts.  

Samedi 16 novembre 2013 : Contes 

en balade à 20 heures 30 au foyer  

Samedi 30 novembre 2013 : Loto de 

la Communauté Protestante à 15 

heures 30 au foyer.  

Samedi 21 décembre 2013 : Loto des 

écoles à 15 heures au foyer 

 

SECRETARIAT DE MAIRIE 

Tél :04 66 81 24 07       Fax : 04 66 81 29 77 

E-mail :  garrigues.ste.eulalie@wanadoo.fr 

 

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi 

de 9 h à 12 h. 

 

Monsieur le MAIRE reçoit le vendredi de 

10H30 à 11H30 sur rendez-vous. 

 Les ELUS vous reçoivent sur rendez-vous  

à demander au secrétariat. 

 

CORRESPONDANTE MIDI 

LIBRE : 

GIBERT Marie-Madeleine 

    Tél: 04 66 81 20 85 

CORRESPONDANTE 

REPUBLICAIN D’UZES 

HENRY Stéphanie     

Tél : 04 66 63 17 71 

 

 BIBLIOTHEQUE : 

Ouverture au public : 

mercredi de 16h à 18h 

et vendredi de 17h à 19h. 

DECHETTERIE : Tél : 06.09.58.65.75                                  

Horaires d’ouverture :                                         

 du 1
er

 octobre au 30 avril : 

* Lundi, mercredi et vendredi : de 14 à 17 h. 

* Samedi : de 9 à 12 heures et de 14 à 17 h    

du 1
er

 mai au 30 septembre: 

* Lundi, mercredi et vendredi : de 15h30 à 18 h30. 

* Samedi : de 10 à 12 heures et de 14h30 à 18 h30.   

 

 

ECOLES : 

Groupe Scolaire des Oliviers à Garrigues Ste Eulalie : Tél : 04 66 81 25 25 

Groupe scolaire Jean Lacoste à Collorgues : Tél : 04 66 81 28 08 

BOITES AUX LETTRES  de la Poste :  

- Rue de l’Egalité : à côté de la Boulangerie 

- Avenue de la Mairie : à côté du transformateur EDF 


